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CHARGÉS D’ÉVACUATION 

 

 

 

Objectifs : 
A l’issue de la formation, le stagiaire est capable de :  

• Connaitre les consignes évacuation propres à l’entreprise. 

• Connaitre les rôles des chargés d’évacuation (Guide-files, serre-files et responsables d’évacuation). 

• Connaitre les cheminements, le point de rassemblement, les éclairages de sécurité, … 

• Identifier au quotidien des anomalies pouvant ralentir ou empêcher l’évacuation. 

Public concerné : 
• Les futurs guide-files, serre-files et responsables chargés de l’évacuation.  

A titre indicatif, il est recommandé de désigner un guide-file et un serre-file par groupe de 25 pers. à évacuer. 

Prérequis : 
• Pour cette formation, aucun prérequis est nécessaire. 

Groupe : 
• De 2 à 10 stagiaires. 

Durée : 
• 4 heures ou 6 heures selon la taille de l’établissement. 

Modalités et détail d’accès :  
• Formation présentielle en intra, 

• La date de formation est à définir avec le client suite à la date de pré-visite, car la formation est personnalisée. 

Méthodes mobilisées : 
 
Présentation de la formation : 

• Signature de la ou des feuilles d’émargement, 

• Présentation des stagiaires et de la formatrice ou du formateur, 

• Objectif et Programme.  
Théorie :  

• La réglementation, 

• L’organisation des secours (Consignes relatives à l’établissement) :  

➢ Protéger, Alerter et Evacuer, 

➢ Les rôles des chargés d’évacuation (Responsables, guide-files et serre-files), 

➢ Les dangers des fumées, 

➢ La répartition des chargés d’évacuation sur plans. 

➢ Le confinement ou l’espace d’attente sécurisé lors d’un dégagement de fumées. 

➢ Dans quel cas, l’on déclenche l’alarme d’évacuation ? 

• Les moyens de secours techniques. 

Pratique :   

• Visite de l'établissement, 

• Uniquement sur 6 heures de formation : Dégagement d’une victime dans un local clos et enfumé. 

  

Réf. : EVAC 
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Conclusion : 

• Le ressenti des stagiaires à chaud, 

• Remise d’un dépliant, 

• Remplissage des fiches d’évaluation. 

Matériels utilisés :  

• Pour la théorie : PC ou tablette, vidéoprojecteur, diaporama personnalisé, petit matériel (Déclencheurs 
manuels rouge et vert, arrêt d’urgence, plan d’évacuation, B.A.E.S, …). 

• Pour la pratique : Appareil à fumée, mannequin d’évacuation, …. 
Moyens humains :  

• Formateur qualifié ayant une solide expérience de la sécurité incendie en entreprise et/ou ancien pompier 
et/ou détenteur d'une qualification SSIAP2 ou plus. 

Modalités d’évaluation : 
• Collectives avec un jeu de questions/réponses orales. 

Attestation / Diplôme : 
• Signature du registre de sécurité, 

• Attestation de stage délivrée aux stagiaires ayant suivi l’intégralité de la session.  

• Lien avec d’autres certifications professionnelles, certifications ou habilitations : Non. 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap : 
• Nos locaux, nos prestations de conseils et nos formations sont accessibles aux personnes en situation de 

handicap. Nous contacter pour tous aménagements. 

• En intra : L’accessibilité à la formation est étudiée de concert avec le client.  

A savoir : 
• Personnalisation de la prestation. 

• Chaque stagiaire effectuera une manœuvre d’évacuation d’une victime fournie par nos soins. 

Tarif de groupe : 
• Contacter le secrétariat ou sur demande de devis. 

Contact : 
• Le secrétariat : 02.41.53.27.14. 

Références : 
• Les articles R 4227-39 du code du travail. 

• La règle R6 A.P.S.A.D. 

• Les articles ERP MS 48, MS 51 et ICPE. 

Taux de satisfaction 2024 (EVAC) : 
• 98% pour 201 stagiaires. 

 

En cas d'évacuation : PROTÉGER ALERTER ÉVACUER 


